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 I.  LE BIEN FONDÉ DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE  

  

La commune déléguée de CHEMERE de la commune de CHAUMES-EN-RETZ dispose d’un Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 21 juin 2016.  

  

Depuis la loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003, la modification du PLU est la procédure de 

droit commun pour faire évoluer le document. Le Code de l’Urbanisme a introduit une procédure de 

modification simplifiée des documents d’urbanisme par les articles 1er et 2de la loi n°2009-179 du 17 

février 2009 pour l’accélérateur des programmes de construction et d’investissement publics privés et 

le décret n°2009-722 du 18 juin 2009  

   

Objet de la modification simplifiée :  

  

La modification a pour objet d’amender le règlement dans sa partie écrite afin de corriger les 

points qui posent des difficultés en matière d’application du droit des sols et afin de mieux 

répondre au dynamisme communal.  

   

Bien fondé du choix de la procédure :  

  

En application de l’article L.153-45 modifié par la LOI n°2019-1461 du 27 décembre 2019 – art 17- 

du Code de l’Urbanisme, (extrait ci-dessous), la procédure de modification simplifiée est bien fondée.  

  

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée :  

  

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ;  

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 3° 

Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.  

  

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d’une commune membre de cet établissement public si la 

modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas.  

  

Les 3 cas mentionnés à l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme et nécessitant une enquête publique 

sont les suivants :  

  

Article L.153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre 1er du Code de l’Environnement par le président de l’établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, 

de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 2° soit de diminuer ces possibilités de 

construire ; 3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.  

 

Dans notre cas d’espèce, le recours à la procédure de modification simplifiée est bien fondé 

car il ne s’agit ni d’aboutir à une majoration des possibilités de construction de plus de 20 % 

par la reprise des règles de l’ensemble du PLU. Il ne s’agit pas non plus de réduire les 

possibilités de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser  

  

https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
https://www.doctrine.fr/l/texts/codes/LEGITEXT000006074075/articles/LEGIARTI000031211430
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 I.  JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION PROPOSÉE  

  

Les caractéristiques des voies nouvelles de desserte sont modifiées. Il est instauré de supprimer des 

dispositions particulières relatives au nombre de logements desservis. Cette évolution doit permettre 

une simplification de la règle, une meilleure application de celle-ci afin de faciliter les possibilités 

d’aménagement des voies et espace public adaptés au projet dans un esprit d'économie des surfaces 

(dans un objectif de réduction de l'imperméabilisation liée aux voiries)  

  

 II.  DESCRIPTION DE LA MODIFICATION  

  

Assouplir la règlementation concernant la largeur de la voirie  
  

  

ARTICLE Ub 3 – VOIRIE ET ACCES  
  

3.5. Dans le cas de la desserte d’une à deux quatre habitation(s) édifiée(s) à l’arrière de 

construction(s) existante(s) par rapport à la voie publique*, la largeur de la chaussée à 

double sens desservant ces nouvelles habitations ne peut être inférieure à 4m.  

  

 Dans le cas de la desserte de trois à cinq habitations édifiées à l’arrière de construction(s) 

existante(s) par rapport à la voie publique*, la largeur de la chaussée à double sens 

desservant ces nouvelles habitations ne peut être inférieur à 5m.  

  

 Dans le cas de la desserte de plus de d’au moins cinq habitations édifiées à l’arrière de 

construction(s) existante(s) par rapport à la voie publique*, la largeur de la chaussée à 

double sens desservant ces nouvelles habitations ne peut être inférieur à 8m 6 m, et la 

largeur de la chaussée à sens unique desservant ces nouvelles habitations ne peut être 

inférieure à 4m.  
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 I.  JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION PROPOSÉE  

  

Les caractéristiques des voies nouvelles de desserte sont modifiées. Cette évolution doit permettre 

une simplification de la règle, une meilleure application de celle-ci afin de faciliter les possibilités 

d’aménagement des voies et espace public adaptés au projet dans un esprit d'économie des surfaces 

(dans un objectif de réduction de l'imperméabilisation liée aux voiries)  

  

 III.  DESCRIPTION DE LA MODIFICATION  

  

Assouplir la règlementation concernant la largeur de la voirie  

  

  

ARTICLE 1AU 3– VOIRIE ET ACCES  
  
3.2 Voirie  
  
  

3.2.1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 

doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 

desservir.  

  
 La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

doivent présenter une largeur minimale de plate-forme de 8 mètres.  
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 I.  ILLUSTRATION DE L’OAP EN VIGEUR – AVANT MODIFICATION SIMPLIFIEE  

  

Orientation relatives à l’aménagement du secteur de la rue du Brandais  

  

L’urbanisation du quartier sera réalisée dans le cadre d’une opération d’ensemble portant sur 

l’ensemble du secteur, devant être réalisée au minimum en deux tranches et devant respecter les 

présentes orientations écrites d’aménagement.  
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 II.  ILLUSTRATION DE L’OAP EN VIGEUR – APRES  MODIFICATION SIMPLIFIEE  

  

Orientation relatives à l’aménagement du secteur de la rue du Brandais  

  

L’urbanisation du quartier secteur sera réalisée dans le cadre d’une opération d’aménagement 

d’ensemble portant sur l’ensemble du secteur devant être réalisée au minimum en deux tranches et 

devant  ou au fur et à mesure de l’équipement du secteur sous réserve de respecter les présentes 

orientations écrites d’aménagement.  
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 I.  ILLUSTRATION DE L’OAP EN VIGEUR – AVANT MODIFICATION SIMPLIFIEE  
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 II.  ILLUSTRATION DE L’OAP EN VIGEUR – APRES MODIFICATION SIMPLIFIEE  

  

Modifications apportées à l’illustration graphique  

  

Simplification des conditions de desserte pour faciliter les possibilités d’aménagement du secteur  

 
    

     

     

     

  

  

  
  


